
                                                                                       

 

Le Comité Départemental des Alpes Maritimes,  organise avec le concours de la Station 

d’ISOLA 2000 le : 

 

 

 

Manche régionale, support du Championnat Régional Sud PACA et du Championnat 

Départemental 06, qui se déroulera sur la Piste du Mercantour, parking P1 (1 km avant la 

Station d’Isola 2000. 

CATEGORIES : 

MINIMES garçons et filles avec restriction vélo*(13/14 ans) CADETS (15/16 ans) JUNIORS (17/18 ans) 

HOMMES (19/34 ans) MASTERS 35 (35/39 ans) (Regroupement des catégories MASTERS si le nombre 

de participants est inférieur à 5) MASTERS 40 (40/49 ans) MASTERS 50 (50 ans et plus) CADETTES 

DAMES (15/16 ans) JUNIORS DAMES (17/18 ans) DAMES (19 ans et plus)  

*Les vélos autorisés pour la catégorie MINIMES doivent avoir une fourche ‘simple T’. Le pilote 

n’ayant pas un vélo conforme ne pourra pas participer aux épreuves du Challenge. 

REMISE DES PLAQUES : 

De 09h00 à 11h00, samedi 22 juillet,  Parking P1 

PROGRAMME : 

SAMEDI 

09 h 00 Remise des plaques aux pilotes + Réunion signaleurs 

09 h 30 Mise en poste des signaleurs 

10 h 00 Début reconnaissances 

12 h 00 Fin reconnaissances matin 
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13 h 15 Mise en poste des signaleurs 

13 h 30 Reconnaissances après-midi 

17 h 00 Fin reconnaissances 

DIMANCHE 

09 h 30 Mise en poste des signaleurs 

10 h 00 Reconnaissance 1 passage par pilote 10 h 30 Manche 1 

13 h 30 Manche 2 

16 h 00 Remise des prix 

EQUIPEMENTS – SECURITE : 

Le port du casque intégral monobloc avec la jugulaire attachée, des coudières, des gants 

longs, une protection dorsale et des genouillères sont obligatoires. Tout concurrent ne 

disposant pas de l’équipement complet se verra refuser le départ. Les compétiteurs sont 

seuls responsables de la conformité aux normes en vigueur des protections individuelles 

qu’ils utilisent. Les sacs à dos, sacs à eau, carton, bouteilles plastiques,...sont strictement 

interdits. Les caméras sont interdites lors des manches chronométrées. Pour les 

reconnaissances, les coureurs doivent fixer les caméras uniquement sur la visière du casque 

par un dispositif amovible. 

INSCRIPTIONS : 

Les inscriptions doivent se faire  sur le site Engage-sport.com. 

REMISE DES RECOMPENSES : 

Vers 16h00, sur le front de neige de la Station. 

Récompensé, les 3 premiers scratch Homme et  Femme 

Récompensé, les 3 premiers par catégorie 

RENSEIGNEMENTS : 

Comité Départemental des Alpes Maritimes, Jean Luc PETIT au 06 70 37 67 61                        

Ou par mail : jean-luc.petit0007@orange.fr 

 

 

 

 

 

 


